
U n e a d j u d i c a t i o n a en lien, vendredi après-
midi, à l'Hôtel-de-Ville, pour .'a fourniture df-s 
livres à donner en prix aux oioves des Ecoles 
Communales. Trois soumissionnaires se sont pré
sentés : M. Paul Delofl're, de Landrecies, a été dé
claré adjudicataire moyennant nn rabais de 41,50 
0\0, sur l'importance du devis prévu pour 
7,500 fr. 

U n a c t e d e m a l v e i l l a n c e qui aurait pu en
traîner les plus graves conséquences a été commis 
mardi dernier, dans la filature de M. Bocquet-
Barry, rue Neuve-de-Roubaix. 

Au moment où la machine se mettait en mar
che, à une heure de l'après-midi, des secousses 
violentes se produisaient dans les arbres de trans
mission. Le contre-maitre qui se trouvait présent 
fit arrêter au plus tôt la machine et, après avoir 
recherché les causes de celte perturbation sou
daine, il constata que l'un des engrenages placés 
extérieurement sur un axe vertical et destinés à 
transmettre la force à chaque étage, avait pin-
sieurs dents brisées et que la secousse résultait de 
l'introduction d'une pi^ce de fer entre les dents de 
cet engrenage. 

Tout se borna à quelques dégâts matériels pea 
importants à l'engrenage, mais s'il n'avait pas été 
possible d'arrSter aussi promptement la machine 
a vapeur,il en serait probablement, résulté des ac
cidents des plus sérieux. Les ouvriers ont été, un 
instant très effrayes de ces secousses dont ils igno
raient la cause. 

A la suite de ces faits, une enquête fut ouverte 
par les soins de M. le commissaire de police du 
1er arrondissement. Les soupçons se portèrent d'a
bord sur un jeune garçon qui , renvoyé il y a quel
que temps de l'établissement, y était depuis rentré 
subrepticement pendant quelques instants; mais 
l'innocenje de celui-ci fut reconnue. 

Après supplément d'instruction un bâcleur de 
13 ans attaché a la filature a été arrêté sous l'in
culpation d'avoir placé la pièce de fer entre les 
dents de l'engrenage. 

On avait vn ce gamin s'introduire dans une pe
tite place servant de dèbarrassoir d'où on peut at
teindre l'engrenage eadommagè, et y séjourner 
pendant quelque temps, ce qui constitue contre le 
gamin une présomption grave. 

D u e l — Sous ce titre, on lit dans Y Echo : 
« Une rencontre au pistolet a eu Heu jeudi matin 

sur la frontière belge, près de Roncq, entre MM. de 
M. . . et La R . . . , deux gentilshommes, dont l'un ap
partient à l'une des plus anciennes familles de la 
Bretagne. Plusieurs balles ont été échangées sans 
résultat ; le combat avait été réglé par notre conci
toyen M. E. Oudart. 

» Le motif de la rencontre est une querelle d'ordre 
privé. » 
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S o c i é t é i n d u s t r i e l l e . — La prochaine assem
blée générale mensuelle aura lieu lelandi 27,uin 
à trois heures, au srège de la société, rue des Jar
dins n- 29. 

Voici l'ordre du jour : M. Witz. Les accunula-
tioas d'éleca.citè. — M. A. Bècamp. Uoum'unica-
tion sur le lait et le beurre. 

Cbéreng- — Adjudication. — Il sera procédé 
le lundi 27 juin, à quatre heures, à la mairie de 

Chèreng. à l'adjudication des travaux d'agrandis
sement de l'école des garçons.Dépense, 5,047 fr.62; 
cautionnement, 300 francs. 

Société de consommation de Roubaix . — Prix 
du pai» : Gruau, 3 livres, 0,57 ; Blanc, 3 livres, 0,50 ; 
Méaage, 4 livres, 0,57. 

Malaise général 
Cuiseaux rSaône-et-Loire). — Depuis plusieurs 

années, j 'avais an malaise général : maux de tête, 
digestions pénibles, constipation opiniâtre; j ' a i 
obtenu un merveilleux effet parl'emploi des Pila-
les Suisses, je suis en pleine voie de guérison. 
Tous mes remerciements. fSig.) J.-B. Gandjllet. 
Signature légalisée. Io004d 

LA FRANciÂCOliËRIË 
Le 6 1 m e numéro des Mystères de la Franc-

Mfaçonnerie, dévoilés par Léo Taxil, est en vente 
au prix de 10 centimes. Le réclamer au bureau 
du journal ou aux vendeurs. 

La douzième série açsMystircsde la Franc-Maçon
nerie, dévoilée par Léo Taxii, vient de paraître. 

En voici le sommaire : 
Gravures. — 1° Les Loges de Dames : l'Apprentie; 

épreuve symbolique du faux-pas. — 2' La Maîtresse 
parfaite; son initiation; l'oiseau du mystère. — La 
sublime Ecossaise : Judith apporta t la tête d'Holo-
pherne. — 4" La Compagnie de Pén» lope; son Initia
tion devant les miusolées d'Artémise et de Lucrèce. 
— 5* Les banquets androgynes : Cliaine d'Union des 
Frères et Soeurs. 
• Prix de la série: 50 centimes, série de luxe 0,75; 
la réclamer aux porteurs ou au bureau du journal. 
_ • _ , 

T O U R C O I N G 
C o n s e i l m u n i c i p a l . — Vingt conseillers as

sistaient à la séance d'hier qui a été consacrée, en 
grande partie, à l'expédition des affaires cou
rantes. 

Voici les principales décisions qui ont été prises 
dans cette réunion : 

Budget supplémentaire de 1887. — Les propo
sitions du Maire sont renvoyées à la commission 
des finances. 

Lycée. — Des économies ont été réalisées sur 
les prix d'achat, de construction et d'aménage
ment. Sur ces sommes il sera prélevé 6 ' ,900fr . 
destinés 1" à un lorage avec installation d'une 
pompe actionnée par nn moteur à gaz, coût 
32,900 fr.; 2- à l'agencement d'une salle de fêtes 
qui coûtera 4,700 (r.; 3- à divers travaux : pose 
d'une plinthe en pierre, a^quisiVonde baignoires, 
déplacement de l'horloge, augmentation du crédit 
pour la bibliothèque, au total 20,330 fr. 

Travaux de voirie. — Le conseil vote unanime
ment une somme de 6,900 fr. pour la construc
tion d'un aqueduc rue de la Fin de la Guerre;sur la 
proposition de M. Dewyn, rapporteur de la com
mission de la voirie, 17,500 fr. pour le pavage de 
la piace des Phalempius et de la rne latérale à 
l'église de Notre-Dame de Lourdes au moyen des 
grès provenant de la placede l'Hôtel-de-Ville.dont 
le pavage sera reconstruit etcomp'ètè; ce dernier 
projet, également adopté, nécessitera une dé-
pei.se de 31.000 tr. 

O s travaux seront mis en adjudication publi
que. 

Ateliers de l'école de la rue de Gand. — L'ad
ministration est autorisée à passer des marchés 
pour l'acquisition d'un moteur à gaz et des trans
missions destines aux ateliers de l'école. 

Chemins vicinauje.— Le projet d'emploi des res
sources, en 1888, est renvoyé à l'examen de la 
commission de la voirie. 

Sur ce même sojet,M. Dewyn développe un pro
jet d'emprunt de 600,000 francs destiné à achever 
promptt-ment les chemins vicinaux ordinaires ou 
d'intérêt commun. La discussion pour la prise 
en considération de cette proposition est remise à 
une séance nl tèneare. 

Caisse d'épargne. — Le Conseil procède au re-
nouvellemeut d'une partie du Conseil d'adminis
tration. 

Les cinq membres sortant d'exercice, MM. 
Leduc-Wattel, Jules Ducoulombier, Georges Lom
bard, Emile Destombes, et F . Masurel-Jonglez, 
sont réélus. 

Tramways de Lille à Tourcoing. — L'ordre du 
jour appelle la discussion des conclusions de la 
Commission de la voirie sur l'avis à donner à la 
Commissiou d'enquête. 

Ces conclusions tendent à un avis favorable à la 
traction mécanique tout en exprimant le vœu que 
la Commission d'enquête prenne les mesures né
cessaires pour assurer la sécurité publique. 

M. Monnier fait une restriction. 
11 se prononcerait pour la traction mécanique à 

la condition que la compagnie déplace ses rails, 
sur la route de Lille à Tourcoing, et les pose sur 
l'un des accotements de la route. 

Une discussion assez vive s'élève â ce sujet et, 
après échange d'observations, l'amendement de 
M. Monnier est repoussé et le Conseil adopte, à la 
majorité des voix, les conclusions de la commis
sion de la Voirie. 

A la fin de la séance, M.Grau rappellt la propo
sition qu'il a déposée pour les fêtes de quartiers. 
Mais laqnestion, ne se trouvant pas à l'ordre du 
jour, ne peut pas être discutée à la réunion de ce 
jour. 

S a i s o n d e s b a i n s d e m e r . — Servie entre 
Lille et Ostcndc. — A partir do 1er juillet 1887,et 
pendant la saison des bains de mer, m service 

sera installé entre Lille et Ostende, au moyens des 
trains n°* 487 et 516 dont l'itinéraire est indiqué 
ci-dessous : 

Train 487. — Lille, départ à 8 h. 16, matin ; 
Croix-Wasquehal, 8.30 ; Roubaix, 8,38 ; Tourcoing 
(heure française), 8,46 ; Mouscron (heure belge), ar
rivée 9,05, départ, 9,17 ; Conrtrai, arr. 9,32, dép., 
9.40 ; Thourout, arr. 10.38, dép. 10 35 ; Ostende, 11,07. 

Train 516 — Ostende, départ 8 h. 30 soir ; Thou
rout, arr. 9,02, dép. 9,06 : Courtrai, arr. 9.58, dép. 
10,03 ; Mouscron (heure belge), arr. 10,18,<dép. 10,Ï5; 
Tourcoing (heure française), 10,32 ; Roubaix, 10,40 ; 
Croix-Wasquehal, 10,46 ; Lille, arr. 11 h. soir. 

A partir de la même date, le train n- 513, par
tant de Lille à 9 h. 40 soir, sera prolongé jusqu'à 
Mouscron, suivant l'itinéraire ci-après ; 

Train 513. — Lille, dép. 9 h. 10 soir : Croix-Was
quehal, 9 21; Roubaix, 9 32; Tourcoing (heure fran
çaise), 9 40; Mouscron (heure belge), 9 59. 

N O M I N A T I O N S E C C L E S I A S T I Q U E S . 
— M. L'abbé Carlier, professeur au Petit-Sémi
naire de Cambrai, est nommé secrétaire de l'Ar
chevêché. — M. Couvez, curé de Saint-Rèmy-
Mal-Bàti, est transféré à Saint-Martin, en rem
placement de M. Lecuppre, démissionnaire. — M. 
Dehen, curé d'Estourmel, est transféré à St-Rémy-
Mal-Bâti. — M. Lerche, curé de Bousignies, est 
transféré à Estourmel. 

INSCRITS 
4.C03 
3.182 
6.511 
1.-72 
1.̂ .72 
3.247 
3.794 
1.568 
1.905 
2.398 

VOTANTS 
369. 
691 
358 
388 
395 

1.354 
147 
716 
369 
281 

L E S T R I B U N A U X D E C O M M E R C E . — 
M. Bardoux vient de déposer au Sénat une impor
tante proposition de loi modifiant les dispositions 
principales de la loi du 10 décembre 1883 relative 
aux élections des tribunaux de commerce. 

On sait que eetts loi a substitué le suffrage 
universel des commerçants à un nombre restreint 
d'électeurs privilégiés choisis par une commission 
spéciale. 

Mais il résulte des rapports des procureurs-gé
néraux iu r les élections consulaires qui ont eu 
lieu depui« trois ans en vertu de la loi du 10 dé
cembre 1883, que le nombre des commerçants 
prep-nt part à l'élection d inrnue successivement 
dans de telles proportions que les juges sont élus 
soit par une coterie, .oit par un chiffre de voix si 
minime, eu égard aux électeurs inscrits, que leur 
autorité elle-même est atteinte. Ce n'est pas seule
ment dans un ressort, mais dans tous les ressorts 
que ces conséquences se sont produites. 

Presque partout, les premiers tours de scrutin 
n'ont pas donné de résultats, uniquement par ce 
motif que la majorité n'avait pas été égale au 
quart des électeurs inscrits. 

Dms beaucoup de chef-lieux, les électeurs ne se 
sont même pas présentés. 

M. Bardoux cite à ce propos des chiffres fort cu
rieux sur les élections de décembre 1886. Voici 
ceux intéressant le ressort de la cour de Douai. 

TRIBUNAUX 

CamDrai . . . . 
Dunkerque . 
Lille 
Roubaix. . • . 
Tourcoing . . . 
Valencieunes . 
Arres 
Boulogne 
Calais" . . . . 
!»a'nt- Orner. 

Comme remède à cette indifférence, M. Bar
doux propose de substituer le suffrage universel 
à deux degrés au suffrage universel direct des 
commerçants. Le principe étant admis, les élec
tions à deux degrés se feraient aa chef-lien même 
du tribunal. 

Dans le départemmt de la Semé, le nombre des 
électeurs délégués sera fixé à 3.000 : partout ail
leurs il serait du dixième des électeurs da pre
mier degré sans pouvoir dépasser 1,000 ni être 
inférieur à 50, et serait réparti entre les divers 
cantons du ressort du tribunal, proportionnelle
ment au nombre des électeurs ,du premier degré 
dans chaque canton. 

En ce qui touche les conditions d'électorat, d'é
ligibilité, de capacité, la confection des listes, les 
recours, les appels contre Us décisions interve
nues devant le juge de paix, la loi actuelle ne 
serait pas modifiée. 

L'autsur de cette proposition pense qae ce sys
tème améliorera un état de choses qui, s'il se pro
longeait, amènerait la désorganisation d'une juri
diction qui rend les plus grands services. 

(Echo) 
(MSE1L MUNICIPAL DE ROUBAIX 

Séance du vendredi 24 juin 1887 
Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix 

Présidence de M. Julien LAOACHB, maire 
La séance est ouverte à 8 h. 20. 
M. LE MAIRE procède à l'appel nominal. 
rriumtt : MM. A. Faidherbe, J . -B . Pennel, ad

joints ; Martel-Delespierre, N. Comerre, A. Du-
pire, A. Harinckouck., Alfred Reboax, le docteur 
Derville.H. Buisine, S. Chèron, F . Fauvarque, G. 
Leclercq, A. Senneville. H. Roche, Delannoy-Des-
tombes, Pollet-Deuiuiens, J .-B. Descamps, H. 
Sandevoir, P. Orange, P . Dazin. 

Absents : MM. A. Vinchou, P . Destombes, P . 
Watine, adjoints . F. Roussel, excusé, H. Salem-
bier, G. Heyndrickx, G. Legrand, excusé, F . Er-
noalt, excusé. L. Cordonnier, J. Cuvelier, Bèghin-
Bonnave, P . Catteau, le doctenr Carrette, excusé, 
A. Louage, E. Baas. 

F a b r i q u e s «Tég-l lses 
Le Conseil renvoie, aux Ire et 2e commissions, 

les comptes administratifs des Fabriques d'églises 
du Sacre-Cœur et de St-Elisabeth, pour 1886, et 
leurs projets de budget pour 1888. 

L e » i m p r i m é f i 
p o u r l e n c r v l c e «le l a M a i r i e 

M. LE MAIRE donne lecture da cahier des char
ges relatif à la mise en adjudication des articlesde 
bureaux et imprimés pour le service de la Mairie 
et propose au Conseil d'homologuer ce docu
ment. 

M. ALFRED REBOLX. — M. le Maire, l 'adminis
tration voit-elle inconvénient à renvoyer le cahier 
des charges à une commission? La ville aarai t 
peat-être intérêt à ce nouvel examen. 

M. LE MAIRE. — Aucun inconvénient. 
Le renvoi est adop é . 

l ' a n t a r e D e l a t t r e 
M. LE MAIRE. — Nous avons l 'honnenr de vous 

donner connaissance de la demande suivante qui 
vient de nous être adressée au nom da comité ad- ' 
ministratif d e l à Fanfare Delattre : 

» Roubaix, le 16 juin 1887. 
» Monsieur le Maire, 

» Nous avons l'honneur de vous informer que la 
Fanfarc-Dclattre se met à la disposition de votre ad
ministration pour faire le service des fêtes, concerts 
et autres services de la ville dans les conditions or
dinaires des autres sociétés musicales, et comme elle 
le faisait, il y a quelques années. 

» Elle a laferme confiance, Monsieur le Maire, que 
votre administration voudra bien lui accorder une 
su nvention en rapport avec ses services rendus anté
rieurement, et en raison de son importance comme 
société musicale. 

» La fanfare se compose de 75 membres ; les frais 
d'instrumentation, de musique et d'uniforme, sont 
très élevés : nous espérons que votre administration 
nous accordera une indemnité en rapport avec l'im
portance de nos besoins. 

» Dans l'espoir de voir notre demande favorable
ment accueillie, veuillez agréer, Monsieur le Maire, 
l'assurance de notre considération la plus distinguée. 

» Au nom du comité administratif, 
» Le secrétaire 

» E. Mouchard 

Noas vous prions de vouloir bien renvoyer 
l'examen de cette demande à vos 4e et I re com
missions. — Adopté. 

Q u e s t i o n » d i v e r s e s 
Le conseil autorise M. le Maire à t ra i ter en ré

gie ou de gré à gré, pour les dépenses relatives à 
la fête de gymnastique des 7, 8 et 9 août, et du 
'estival des 14 et 15 août. Il renvoie à la 3e com
mission une demande de MM. Alfred Motte et Cie, 
relative au déplacement de la passerelle des Soies. 

Rapports des Commissions 
V o i r i e m u n i c i p a l e t «u«al i l« i ;nn i l i p é 

t i t i o n d e s p r o p r i é t a i r e s r l - v s r a l n s 
M. CHÉRON, lit ce rapport : 
» Messieurs, dans la séance du 9 avril dernier, vous 

avez donné un avis favorable à la pétition que nous 
ont adressée un certain nombre de nos concitoyens 
relativement à la construction d'un mur de quai et 
d'une chaussée pavée quai de Gand, MM. les ingé
nieurs appelés à donner leur avis ont adressé les rap
ports suivants : 
« R A P P O R T DK L ' I N G É N I E U R ORDINAIRE DR LA CIRCONS

CRIPTION DR L I L L E 

» Par pétition du 31 janvier 1887, adressée à la mu-
» nicipalité de Roubaix, divers industriels, commer-
» çants et propriétaires exposent que les quais de 
» Dunkerque et de Calais sent insuffisants ; que le 

» quai de Gand est souvent utilisé bien qu'il soit 
» d'un «bord très difficile. Ils demandent en consé-
» quence le pavage de ce quai. » 

• Dans sa séance du 9 avril dernier, le conseil mu-
» nicipal de Roubaix a émis l'avis que cette pétition 
» devait être prise en sérieuse considération s i qu'il 
» y avait lieu del'appuyer auprès de l'administration 
» supérieure. 

»I1 a fait remarquer en outre les services ira portants 
» rendus à la ville par le canal dont le trafic est passé 
» de 164 mille tonnes en 1877 à pins de400 mille ton-
« nés en 1886. 

» Ces observations, présentées par les pétitionnaires 
» sont parfaitement fondées comme le reconnaît le 
• conseil municipal. Le développement considérable 
» du trafic du canal provoque des encombrements 
» qui sont nuisibles aux industriels et il serait à dé-
» sirer quesatisfactioncomplète pûtleur être donnée. 

« Pour permettre le déchargement des bateaux au 
» quai de Gand, il est indispensable, en raison de la 
» courbe, d'élargir le canal pour le croisement des 
» bateaux chargés. » 

« Cet élargissement s'obtiendra par la construc-
» tion de murs de quai, (indiqués au plan, pièce n* 4) 
» ce qui permettrait à deux bateaux chargés de se 
» croiser indépendamment de celui qui serait en sta-
» tionnement. Les manœuvres pour l'accostage et 
» la circulation dans le port seraient ainsi beau-
» coup plus commodes. La dépense serait de 130,000 
» francs. 

« En présence de l'accroissement rapide du trafic 
» parait devoir atteindre 500,000 tonnes pour l'année 
•> 1S87 (169,211 tonnes pour les quatre premiers mois), 
» il semble qu'il serait prudent d'adopter immé-
» diatement cette solution et d'éviter ainsi pour l'ave-
» nir les retards et les chômages que nécessiterait 
» l'exécution ultérieure des murs de quai. 

» Nous pensons qu'il serait également utile de ter-
» miner les murs du quai de Calais, ente le pont du 
» Fontenoy et l'écluse de l'Union. 

a Quoiqu'il en soit, il est urgent d'améliorer le quai 
» de Gand, et il nous semble rationnel de présenter 
» ces travaux comme un complément indispensable 
•> des travaux de murs de quai actuellement en cours 
» d'exécution. 

» En se plaçant à ce point de vue, la dépense de-
» pense devrait être répartie également entre la Ville 
» de Roubaix et l'Etat. 

i Nous proposons, en conséquence, de demander à 
» la municipalité de Roubaix de voter une subvention 
» de 65,000 fr. pour l'exécution des travaux figurés au 
» plan (pièce n- 4) et permettant le déchargement si-
* multané de d'x tableaux. 

» Lille, le 26 mai 1887. 
« L'Ingénieur ordinaire soussigné, 

» Signé .• STOCLET. » 

« Avis DE I'INGÉXIEUR EN CHEF, 

» Le prix de 130,000 francs indiq"é par M. Stoelet, 
» pour 400 mètres de mur de quai, y compris la 
» chaussée pavée qui doit servir d'accès, a été établi 
» d'après le prix moyen de revient des quais analo-
» gués qui ont été construits ces années dernières sur 
» le canal de Roubaix. Si la Ville de Roubaix vote 
» une subvention égaie à la moitié de cette dépense, 
» nous ferons tous nos efforts pour obtenir de l'Etat 
» l'autre moitié ; mais il faut se presser, car il est à 
» craindre qu'en 1888, le budget des travaux publics 
» ne soit considérablement réduit. 

» Douai, le 27 Mai 1887. 
« L'Ingénieur en chef, 

« Signé : PESLIN. » 
» Vos commissions, considérant les services que 

sont appelés à rendre à l'industrie et au commerce 
l'élargissement et le pavage du quai de Gand, sont 
d'avis de vous prier d'accepter les propositions qui 
neus sont faites par MM. les Ingénieurs et de pren
dre la délibération suivante: 

• 1" Les ouvrages projetas par M. l'Ingénieur en 
chef seront établis par moitié aux frais de l'Etat et 
aux frais de la Ville. 

• 2 II est ouvert un crédit de 65,000 fr.. dont 32,1100 
francs imputables sur le budget supplémentaire de 
185" at 32,500 francs sur le budget primitif de 1888. 
Celte somme est le maximum de la contribution da 
la ville, laquelle est fixée à la moitié de la dépense 
réelle. 

» 3 - Dans le but de permettre aux industriels et 
commerçants de retirer tout lefruitides améliorations 
apportées au service de la navigation par MM. les 
Ingénieurs, nous vous proposons d'inviter l'Adminis
tration municipale à leur demande d'étude de l'abais
sement du pont des Couteaux au niveau des quais. 
Depuis l'époque de la création du canal, les quartiers 
de la Fosse-aux-Chênes, des Récollets, de la Vigne 
ont pris beaucoup d'accroissement, et un pont qui 
correspondait aux besoins d'il y a vingt ans est de
venue aujourd'hui une entrave à leur développement, 
à cause de la hauteur des remblais et de la difficulté 
des rampes d'accès. Sa transformation en pont mobile 
permettrait au contraire, en supprimant ces remblais 
de prolonger jusqu'au canal le boulevard de Metz et 
de le relier par ce moyen aux différents quartiers 
industriels qui l'avoisinent. 

» Signé : Chéron, Destombes, Martel-Delespierre, 
Faidherbe, Leclercq, Pennel, Roche, Comerre, Rous
sel, D' Carrette. » 

Les conclusions du rapport sont adoptées. 

T r a m w a y s d e L i l l e ; e n q u ê t e s u r l ' in i l -
l i e a t l o n d e s r é s e a u x u r b a i n e t s u b u r -
b a l n ; a v i s d u C o n s e i l m u n i c i p a l . 

M. N. COMERRE donne lecture du rapport sui
vant : 

» Messieurs, vous nous avez chargés de l'examen du 
projet d'unification des réseaux urbain et suburbain 
des tramways de Lille. 

» Il nous a semblé d'abord que nous n'avions pas 
à nous immiscer dans les affaires de la ville de Lille 
et nous pensons que notre avis ne nous est demandé 
que parce que les voitures du réseau de Lille emprun
tent, dans leur parcours, une section de la ligne n* 1 
de la concession de Roubaix ; nous avons donc l'hon
neur de vous proposer de déclarer que nous n'avons 
pas à nous préoccuper de la suppression de la ligne 
de la parte d'Ypresàla rue Négrier par la rueRoyale, 
ni de l'installation définitive de la traction mécanique 
sur la ligne de Lille à Tourcoing, ni sur la modifica
tion des tarifs de transport, ni sur la fixation du nom
bre minimum de voyages à faire sur ces lignes. 

» Quant à la ligne de Lille à Roubaix, nous vous 
proposons d'émettre un avis favorable à l'adoption du 
nombre minimum de voyages indiqués ; enfin nous 
vous prions, sous la réserve de l'application de l'ar
ticle 98 de la loi du 5 avril 1884 de confirmer votre 
délibération en date du 16 janvier 1885 portant règle
ment de la traction à vapeur : ce règlement est ainsi 
conçu : 

> Article 1er. — Les locomotives à employer du 
» système Franck et Lamm seront construites sur 
» les meilleurs modèles : elles seront disposées de 
» manière à pouvoir tourner facilement dans les 
» courbes minimum que présente la ligne dont il 
» s'agit. Leur plus grande largeur n'excédera pas 
» 2mI5, toutes saillies comprises. Leur poids, char-
» gemect compris, ne dépassera pas dix tannes. 

» Art. 2. — Chaque machine sera montée sur qua-
» tre roues accouplées ; son récipient devra remplir 
» les conditions édictées par le décret du 30 août 
» 1886. 

» Art. 3. — Toute machine devra être pourvue d'un 
» cric et des autres engins nécessaires pour la repla-
» cer sur les rails en cas de déraillement. 

» Art. 4. — Aucune machine ne pourra être mise 
» en service qu'après avoir été visitée'pur ! • Mrf i 
• des mines et avoir reçu un permis ut, circulation 
» de M. le Préfet. 

» Art. 5. — A toute époque, les machines pourront 
» être soumises, de la part des fonctionnaires et 
» agents chargés de la surveillance,à des expériedees 
» ayant pour but de déterminer les conditions de leur 
» fonctionnement et de reconnaître leur aptitude au 
» service auquel elles sont destinées. 

» Art. 6. — On n'attellera pas plus de deux 
» voitures à chaque machine. Dans chaque train, la 
» machine devra être placée en avant des voitures à 
» remorquer. 

» Art. 7. — La vitesse en marche ne dépassera pas 
n 18 kilomètres à l'heure, elle sera réduite à 8 kilo-
» mètres dans la section comprise entre la Grande-
» Place et la rue de Lille. 

» Art. 8. — La marche ..era ralentie et même sus-
» pendue si cela est nécessaire toutes les fois que 
» l'approche d'un train effraiera des chevaux ou 
» pourra occasionner des accidents. 

» Art. 9. — Toute machine devra être munie d'un 
» frein capable de produire instantanément le calage 
» complet de ses roues. Elle sera pourvued'un chasse 
» corps destiné à écarter les obstacles qui pourraient 
» se trouver sur la voie. 

» Art. lu. — A moins que la Compagnie n'adopte 
» un système qui assure la fermeture du régulateur 
> et le serr&ge du frein dans tous les cas ©ù la ma-
» chine sera livrée à elle-même, chaque machine 
» sera conduite par deux hommes portant le titre de 
» mécanicien. Ils devront obéissance au conducteur 
» chef de train pour les départs et les arrêts. Une 
» communication sera établie entre les deux agents 
» au moyen d'un timbre placé sur la machine et ac-
» tionné par une corde à portée du conducteur. 

» Art. 11. — L'approche d'un train devra être si-
» gnalé au moyen d'un cornet toutes les fois que cela 
» sera nécessaire et spécialement à l'approche des 
» points de croisement de toutes les rues transversa-
» les. Le mécanicien se tiendra toujours vers l'avant 
» de la machine dans le sens de la marche. 

» Art. 12. — En temps de brouillard et pendant 
» toute la nuit, tout train portera à l'avant un feu 
» vert et à l'arrière un feu rouge. Ces feux devront 
» être très visible*. Pendant la nuit, ils seront allu-
» mes une demi-heure avant le coucher du soleil ; 
» ils ne devront être éteints qu'une demi-heure après 
» son lever. 

» Art. 13. — Avant chaque départ, tout mécanicien 
» devra inspecter sa machine et s'assurer que toutes 
« ses parties sont en bon état et que le frein fonc-
» tionne bien. 

»Art. 14. —Toutes les fois qu'une machine sera 
» arrêtée, son régulateur sera fermé, le levier de 
» changement de marche sera au point mort et le 
» frein serré à refus. 

» Art. 15. — Les machines ne pourront stationner 
» sur la voie publique ; il en est de même des wagons 
» et des fourgons ; ils devront être ramenés dans des 
» locaux appartenant à la Compagnie. Les machines 
» devront être établies de telle sorte qu'elle ne lais-

» sent tomber sur la voie publique quoi que ce soit. 
» Art. 16. — L'alimentation en eau ou vapeur ne 

» pourra se faire sur la voie publique. 
» Art. 17. — Les tableaux de marche des trains, 

» leurs itinéraires devront être au préalable approu-
» vés par M. le Maire de Roubaix ; aucune modiflea-
» tion ne pourra être apportée sans son consente-
• ment. 

» Les trains seront arrêtés pour prendre ou laisser 
» des voyageurs en quelque point que ces voyageurs 
» demandent à y monter ou à en descendre. 

» Art. 18. — La circulation sur les machines sera 
• interdite à toute personne qui ne serait pas pour-
» vue d'une autorisation spéciale et écrite, émanant 
» du permissionnaire. Cette interdiction ne s'étend 
» pas aux fonctionnaires et agents des services de 
» Contrôle et des Mines chargés de la surveillance. 
» En tout cas, le nombre des personnes admises sur 
» la machine ne devra jamais dépasser quatre, méca-
» nicien compris. 

» Art. 19 Tout accident survenu soit aux per-
» sonnes, soit au matériel, devra être immédiatement 
» porté à la connaissance du Préfet, du Maire de 
» Roubaix et des Ingénieurs du Contrôle. 

» Art. 20. — Le permissionnaire reste entièrement 
» responsable vis-a-vis des tiers de tous dommages, 
» incenvénients ou accidents pouvant résulter du 
• mode de traction employé. 

» Art. 21. — Le permissionnaire sera assujetti à 
» tous les règlements de voirie et de police interve-
» nus ou à intervenir, ainsi qu'à toutes les disposi-
» tions des lois, décrets et règlements relatifs aux 
» appareils à vapeur et aux tramways. 

» Art. 22. — Les contraventions aux dispositions 
» qui précèdent seront poursuivies et réprimées cen-
» formément aux articles 21 et 23 de la loi du 15 juil-
» let 1845, rendus applicables aux tramways par la 
» loi du 11 juin 18S0. Les constatations faites à cet 
» effet auront lieu par des procès-verbaux dressés 
» concurremmentparles ofilciers de poliee judiciaire 
» les ingénieurs des Ponts et des mines attachés au 
» contrôle, les conducteurs des ponts-et-chaussées et 
» les gardes-mines et en général tous agents de sur-
• veillance agréés par l'administration et dûment 
» assermentés. 

» Art. 23. — L'Administration Municipale pourra 
» exiger à une époque quelconque que la traction à 
» vapeur soit remplacée par toute autre force motrice 
» perfectionnée. Elle se réserve en outre la faculté 
» desuspendre ou de retirer la présente autorisation 
» si elle juge que le mode autorisé n'est pas compa-
» tible avec la sécurité ou la régularité du service ou 
» qu'il présente des inconvénients sérieux pour le 
» public. 

» Signé : Martel-Delespierre, Pennel, Faidherbe, 
» Chéron, Roussel, Leclercq, Roche,Comerre, D'Car-
» rette. » 

M. H. BUISINB. — Les nouvelles voitures qu'on 
nous a données sont vraiment fort belles et con
fortables. 

Il ne faudrait pas qu'on nous les enlevât et 
qu'on nous rendit les anciennes. Il serait néces
saire d'en exiger le maintien, car on prétend que 
e'est l'intention de la compagnie. 

M. J.-B. PENNEL. — On m'a dit le contraire. On 
destine toutes las anciennes voitures pour le ser
vice de Lille. 

M. H. BUISINE. — Je ne conteste pas qu'on ait 
tenn ce propos à M. Pennel, mais, ce qae je puis 
affirmer, c'est que plusieurs employés de !a Com
pagnie m'ont dit que ces voitures étaient destinées 
à la ligne de Lille-Tourcoing. 

M. A. FAIDHRRBB. — J'ai entendu dire la même 
chose que M. Buisine. 

M. ALFRED RBBOLX. — A nous de prendre nos 
précautions. 

M. LK MAIRB. — Nous devons exiger les meil
leures voitures. 

M. ALFRED REBOLX. — Oui, les meilleares, mais 
bien indiquer ce que nous entendons par les meil
leares. 

M. J.-B. PENNBL. — Pas les anciennes. 
M. H. BUISINE, — Pour ma part, je demande les 

nouvelles voitures, c'est à dire celles actuelle
ment en service sur la ligne, et dont le système 
est certainement le plus perfectionné. Nous accep
terons mieux, si possible, mais j o a s ne voulons 
pas retourner aux anciennes voitures. 

Je voudrais aussi que l'on tint la main aa cahier 
des charges, en ce qui concerne les mécaniciens. 
II en fant deux et cependant il n'y en a toujours 
qu'un seul. 

Il me parai t difficile, sinon impossible, a un 
contrôleur faisant son service à l 'intérieurdes voi
tures, de s'apercevoir si un accident a mis le con
ducteur hors d'état de conduire sa machine, d'au
tant mieux que le conducteur se trouve toujoars, 
conformément, du reste, au cahier des charges, 
en tète de sa machine. 

M. LE MAIRE. — Le cas est prévu. 
M. H. BUISLNE. — Oui, le cahier des charges dit 

qu'il faat deux mécaniciens, mais, malgré cela, il 
n'y en a qu'un. 

M . L S MAIRE.— Voici l'article : 
» A moins que la compagnie n'adopte un système 

qui assure la fermeture du régulateur et le serrage 
du frein dans tous les cas où la machine sera livrée 
à elle-même, chaque machine sera conduite par deux 
hommes portant le titre de mécaniciens. Ils devront 
obéissance au conducteur-chef de train pour les dé
parts et les arrêts. Une communication sera établie 
entre les deux agents au moyen d'un timbre placé, 
sur la machine et actionné par une corde à portée du 
conducteur. » 

M. LE DOCTEI R DERVILLB. — Il est vrai que le 
cas est prévu depuis 1S mois, mais on n'y prend 
pas garde. 

Les conclusions da rapport sont adoptées avec 
les modifications proposées par M. Henri Bni-
sine. 

La séance est levée à 8 h . 50. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Nous app renons que M. Ferdinand Perrier, ar

tiste lyrique, donnera au profit des ouvriers laissée 
sans travail à la suite des récents incendies, une soi
rée chantante samedi et dimanche 25 ot 26 juiD, dans 
l'estaminet du Congo, Grande-Rue, 44. 

Tourco ing . — La Fanfare du Blanc-Seau, di
manche 26 juin 1887, à 5 heures du soir, exécutera 
sur la place Thiers, les morceaux ci-après : 

1. Allegro militaire, Bender ; 2. Clémence lsaure, 
ouverture, Bléger; 3. Mignonnette, mazurka, Madlen; 
4. Air varié pour baryton, Montagne; 3. Jeanne de 
Flandre, ouverture, Boisson ; 6. La Sultane des 
Indes, fantaisie, Bléger. 

CORRESPONDANCE ~ 
Les articles publiés dans cette partie du tournai 

n'engagent ni l'opinion ni la respontabiliti de la 
rédaction. 

L A R U E D U T R I C H O N 
Roubaix, le 21 juin 1887. 

Monsieur le Directeur 
du Journal de Roubaix 

Je me suis assuré ce mat inquela rue duTrichon 
faisait partie du réseau des voies publiques : j e 
n'avais jamais voulu le croire. En effet, cette rue 
est pavée dans presque toute son étendue aveodes 
petits cailloux de toutes formes et de toutes d i 
mensions tels qu'on n'en trouve plus que dans les 
plus pauvres bourgades de l'Auvergne. 

Les bordures de trottoir sont dans nn état dé
plorable, et présentent, par leurs saillies, un véri
table danger pour les piétons. 

J'ai pensé qae l'on profiterait de la circonstance 
actuelle (ouverture d'une tranchée pour les eaux 
de la Lys) pour faire les améliorations nécessaires 
et je n'ai pas hésité, pour les signaler k qui de 
droit, de reconrir à votre estimable journal qui 
m'a toujours tait bon accueil. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, avec 
mes remerciements, mes civilités les plus empres
sées. Un voisin de la rue du Trichon. 

Tiàbunal correctionnel de Lille 
Présidence de M. PARENT Y 

Audience du vendredi 24 juin 1887 
Insur rec t ion dans u n hôpi ta l . — Tous les 

trois mois régulièrement les pensionnaires soumises 
de l'hôpital Saint-Sauveur, sont insoumises. Elles 
cassent les carreaux avec tous les objets qui leur 
tombent sous la main. Cette petite partie de plaisir 
leur vaut 3 mois. 

E n t r e vois ins . — Florimond Sury.de Roubaix est 
le voisin de la femme Kestelot, une particulière qui 
a la langue si bien pendue que M. le Président, mal
gré la patience dont il fait preuve à l'égard des té
moins bavards, est obligé de la prier de raccourcir 
le récit de la malheureuse aventure dont elle se 

Elaint. Elle a reçu, au cours d'une dispute,un vase 
lanc à une anse, sur le bras. Ce vase la préoccupe 

particulièrement. Le tribunal condamne Florimond 
a huit jours de prison. 

Comment se fait-il que le poivre en grains se 
vende plus cher que le poivre en poudre î Des pro
duits étrangers mélanges d'ordinaire avec le poivre 
pur peuvent seuls expliquer cette diminution de 
prix. 

Le tribunal a condamné aujourd'hui un épicier de 
Lille pour falsification de denrées alimentaires (cette 
denrée était du poivre) à 50 fr. d'amende et à l'affl • 
chageà; 50 exemplaires. 

L e comptable d'une grande maison de Roubaix, 
inculpé d'excitation de mineare» à la débauche et 
d'outrage public à la pudeur, venait s'asseoir aujour
d'hui sur le banc de la police correctionnelle. 

C'est un vieillard à cheveux blancs, au passé irré
prochable, qui jouissait de l'estinM de sa maison dont 
il avait la procuration. 

Le tribunal l'acquitte du chef d'excitation de mi
neures à la dêbauche.mais le condamne à un mois de 
prison du chef d'outrage publie à la pudeur. 

Une cabaretière de Roubaix, qui lui ménageait les 
entrevues pour lesquelles il est poursuivi, est con
damnée à un mois également. 

Cette affaire a été jugée à huis-clos, MAÎTRE CARRB. 

Cambrai . — Mercredi prochain, en la iête de 
saint Pierre et de saint Paul, apôtres, aura lieu à 
Cambrai l'ordination principale de l'année. 

Douai . — Le Conseil d'Etat a annulé l'élection 
de M. de Bailliencourt, comme conseiller général 
de Douai. 

M e c q u i g n i e s . — M. l'abbé Loyez, curé de 
Mecquignies, est mort à l'âge de 70 ans. 

L e p a r r i c i d e S a u l z o i r . — Le sieur Charles 
Wallez, ie parricide de Saulzoïr, écroaé lundi à la 
maison d'arrêt de Cambrai, a été conduit mer
credi à l'hôpital Saint-Julien,afin d'y être examiné 
par les médecins qui auront à se prononcer sur 
son état mental. 

L'opinion générale est, en effet, qn'il.ne jouit 
plus de toute ses facultés. 

D u n k e r q u e . — Le lougre de pèche, Bemar-
dette, capitaine Tirard est arrivé à Dunkerque, le 
24 juin, venant d'Islande. 

Il est porteur de 296 tonnes morues dont 218 
appartiennent à la goélette Léona. 

D'après les nouvelles apportées par la Berna
dette, la pêche a été assez fructueuse. En effet 
dans le courant du mois de mai . 

La goélette Marie-Jeanne avait en cale 130 
tonBes morue; la France 310; la Fiancée 450; la 
Pileuse 260 ; la Martha 310; le Mardychoix 350; 
la Jeanne 318. 

Espérons que toute notre flotille a été favorisée 
comme les quelques navires ci-dessus.La Bernar-
dette avait en outre des lettres provenant des 
équipages d'une vingtaine de navires. Il a 14 
jours de traversée pour venir d'Islande. 

B E L G I Q U E 
L a C h a m b r e a repris vendredi la discussion 

du projet de loi relatif à l'insaisissabilitè et a l 'in
cessibilité des salaires. 

Ont pris part au débat, qui a présenté de l'in
térêt au point de vue juridique surtout : MM. De-
volder, Bara, Woeste, Magis, Pirmez, Nothombet 
de Borchgrave. 

M. Woest î . qui a étudié spécialement la ques
tion, a fait ses réserves quant à l'avenir, en dé
clarant toutefois qu'il voterait la loi proposée par 
le gouvernement, plutôt que le projet de la sec
tion centrale, par ce qu'il fant, dans les circons
tances actuelles, laire doit le mieux possible aux 
griefs fondés de la classe ouvrière. 

M. Devolder, répondant particulièrement aux 
attaques de M. Bara, a saisi cette occasion pour 
faire l'éloge mérité de la Commission du travail 
et de l'enquête a laquelle elle s'est livrée avant 
d'élaborer ses projets de loi. 

Quant a M. Pirmez, ancien président de la com
mission du travail , il n'a pas eu de peine à faire 
justice des clabaudages de M. Bara en exposant 
avec clarté la manière dont cette commission a 
procédé. 

M. Janssens a déposé le rapport sur la proposi
tion de loi due à M. Frère au sujet des conseils de 
conciliation. 

Un certain nombre d'amendements ont été dé
posés. MM. Magis et Pirmez se sont déclarés par
tisans de l'insaisissabilitè restreinte des salaires, 
mais hostiles à l'incessibilité. 

Sur la demande de M. de Borchgrave, M. De
volder a promis de taire distribuer le texte des 
législatures étrangères qu'il a invoquées à l 'ap
pui du projet de loi. 

Mardi la Chambre continuera l'examen de ce 
projet, mais elle ne prdcèdera au vote que mer
credi. 

L a p r i n c e s s e C h a r l o t t e . — On communique 
de Bruxelles au Galignani's Messager, l'incident 
suivant, qui s'est passé il y a quelques jours au 
château de Bourchout, résidence de l'ex-impèra-
triee Charlette : 

» Une jeune dame autrichienne, musicienne dis
tinguée, est attachée depuis quelque temps à la 
personne de l'ex-impératrice, comme dame de com
pagnie. 

» Un soir, la princesse venait de se retirer dans son 
appartement et la dame de compagnie sa mit au 
piano et commença à jouer l'hymne national du 
Mexique, 

» La musicienne était sur le point de terminer le 
morceau, quand elle vit apparaître à la porte de la 
chambre l'ex-impératrice en toilette de nuit et pâle 
csmme une morte. Avec le dernier accord de l'hymne 
mexicain, la princesse s'écria d'une voix perçante : 
Maximilien ! et tomba sur le plancher en proie à une 
violente crise nerveuse. On la transporta sur son lit ; 
pendant quelque temp3 on put craindre des compli
cations. Heureusement elle s'est assez promptement 
rétablie. « 

ETAT-CIVIL. — ROUBAIX. — DéelmrmtUmM dt wiiiantai 
du 24 juin. — Louis Lecomte. rue des Filatures, cour De-
buyne, 2. — Alfred Bondroit, rue Sainte-Elisabeth, «9. — 
Zèlia Tanghe, rue du Tilleul, Graade-Citê, 46. —Adolphe 
ci Louise Deblauwe, jumeaux, rue des Longues-Maies, 
cour Jènart, 3. — Emile Dendooven, rue des Filatures, 
cour Corail, 4. — Gaiton Delattre, Hôtel-Dieu. —Jenny 
Verhaeghe, rne du Pile, 139. — Clara Lagneau, rue de 
Lannov, cour Dufermont, S. — Blanche Bouche, ruePar-
mentier, 25. — Emma Algoedt, rue des Longues-Haies, 
196. — Madeleine Lambaerc, rue de Lille, « . — Gustave 
Sergent, rue des Arts, 179. — Déclarations de dé ci* du 24 
juin. — Marie Cailleaux, 1 an, rue Jean-Bart, 23 — Char
lotte Dervaux, 79 ans, propriétaire, rne de Tourcoing, 2. 
— Clémence Farvacque,7 mois, rue de Wasquehal, 36. — 
Florence Ferret, 1 mois, rue de l'Alouette, 23. — Jules 
Sedecker, rue de Lille, cour Motte, 5.— Charles Dan-
neels, 66 ans, terrassier, rue Heilmann. —Gabriel Bou
chez, 2 jours, rue du Collège, 131. 

TOVRCOINO. —Déclarations de naissances du 24 Juin. 
— Eadoxie Vandevoorde, au Blanc-Seau. — Marie Ver-
straete, sentier de Roncq. — Marcean Morel, au Halot — 
Henri Ducoulombier, rue des Bons Enfants. — Déclara
tions de décès du 24 juin.—Arthur Lhaire, 30 ans 5 mois, 
rue Joire. — Anna Crétel, 7 ans 2 mois S jours, rue Natio
nale. — Pierre Dessauvages, 75 ans2 mois, sans profes
sion, Hôpital-Civil. — Désiré Bataille, 1 an 1 mois 13 jours 
rue du Tilleul,— Eugénie Castel, 1 an 6 mois, rue de la 
Belle»Vue. 

LIIfSELLES. — Déclarations de naissances du 17 au 23 
juin. — Odile Descamps, le Belcan. — Alphonse Mare-
eaux, le Caillou. — Maria Mathieu, le Caillou — Malvina 
Demeyere, le Belcan. — Clémence Pollet, le Triez. — 
Déclarations de décès du l"ï au 23 juin. — Rosine Duhamel 
48 aDS, cultivatrice, le Gavre. — Catherine Berte, 83 ans. 
le Stemberg. — Suzane Salembier, 6 mois, le Blaton. — 
Cyrille Lefebvre, 68 ans, Hespicé. — Clémence Pollet, 8 
heures, le Triez. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille Carlos MASU-

REL-DERVAVX qui, par oubli, n'auraient pas reçu d" 
lettre de faire-part du décès de Madame veuve Carias 
MASUREL, née Charlotte-Sophie DERVAUX, membre du 
Tiers-Ordre de Saint-François d'Assise, décédée a Rou
baix, le 24 juin 1S87, dans sa SO> année, administrée 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, sont 
priés de considérer Le présent avis comme en tenant lien 
et de bien vouloir assister à la Messe de convoi, qui sera 
célébrée le dimanche 26 courant, a 8 heures, aux vigiles, 
qui seront chantées le même jour, à 6 heures, et aux 
convoi et Service Solennels, qui auront lien le lundi 27 
dudit mois, A 10 heures, en l'église Notre-Dame, A Rou
baix.— L'assemblée à la maison mortuaire, rue de 
Tourcoing, 1. 

Les amis et connaissances de la famille Charles 
SCHMIDT-LETTEN qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décès de Madame veuve Charles 
SCHMIDT, née V*fginie-Nathalie LETTEN, pieusement 
decedée à Néchin, le 24 juin 1887, dans sa S6e année, 
administrée des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont pries de considérer le présent avis comme 
eu tenant heu et de bien vouloir assister aux Convoi 
et service solennels, qui auront lieu ie mardi 2S cou
rant, a lu heures, en l'église de Néchin, d'où son corps 
sera conduit au cimetière de Roubaix pour y être inhumé. 
— Réunion place Nadaud, à midi. 

Les amis et connaissances de la famille DELHAYE-
DEPLECH1N qui, par oubli n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Monsieur Jean-Baptiste DEL-
HAYE, venf en premières noces de Dame CléOnice LAD-
SOUS, et en secondes noces de Dame Marie DEPLECHIN, 
décédé a Roubaix, le 25 juin 1887, dans sa 61* année, admi
nistré d s Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Service 
solennels qui auront heu le lundi 27 courant, à S heu
res li2. en l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue Sainte-Elisabeth, 49. 

Un Obit solennel du mois sera célèbre en l'église 
Sainte-Elisabeth, a Roubaix, le lundi 27 juin 18ST, a s 
heures, pour le repos de l'ame de Monsieur Clovis CAT-
TE AIN, époux de Dame Laure DUBOIS, décédé subite
ment a Roubaix, le 12 avril 1837, dans sa 33e année. — 
Les persouaes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un Obtt solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Notre-Dame, * Roubaix, le lundi 27 juin 1S87, 19 heu
res, pour le repos de l'âme de Monsieur Chartes LEBRUN, 
dessinateur, décédé A Roubaix, le 13 juin 18S6, a l'âge de 
2* ans et % mois, administré des sacreitrarts de notre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oabli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

LETTRES MORTUAIRES k DOBITS 
iMPRiMBurs ALFRED R E B O I X . — A V I S G R A T J I T 

dans le Journal de Roubaix (Grande édition,) et 
dans le Petit Journal de Roubaix. 

CHOSES ET AUTRES 
— Qu'est-ce que von s pensez de Z . . . ? 
— Beaucoup d'esprit ; mais méchant comme 

nue araignée rouge I . . . Parlez-moi de Y . . . , à la 
bonne heure I . . . En voilà un qui ne se brouille
rai t pas avec un ami peur un boa mot ! 

— Parbleu 1 il est incapable ie le trouver. 

Fin de conversation. 
— Enfln, j e lai ai dit qu'il était une brute et an 

idiot. 
— Et il ne s'est pas fâché ? 
— Pas du tout . Il est vrai d'ajouter que je lui 

ai dit ça, sans aigreur, sur le ton de la conversa
t ion. 

Guibollard disait un jour : < J'aime beaucoup 
les ouvrages scientifiques parce qu'ils m'instrui
sent, mais j e ne les lis jamais parce qu'ils m'en
nuient. 

A la campagne. 
De belles désoeuvrées causent à l'ombre d'un ar

bre hospitalier : 
— Comment ! ma chère, vous osez soutenir que 

Marthe n'a pas les cheveux rouges ? 
— Certainement. 
— Ils le sont tellement que les bœufs eux-mê

mes en sont effrayés I 

Voir, à la 1" page, les dépêches et la 
dernière heure. 

GOUVERNEMENT HELLÉNIQUE 
ÉMISSION DE 

192,849 obligations de 500 fr. 
Rapportant 2 0 te. par an 

Payables les 1" janvier et i " juillet à raison 
de 1 0 fr. nets de tout itrpôf ou retenue 

R e m b o u r s e m e n t e n 7 5 a n s 
Par rachats ou par tirages semestriels 

Prix: 3 9 5 francs Jonlssanee du 1 " juillet 1887 
lEn souscrivant 2 5 fr. 

3<A la répartion, du 5 au 9 juillet 7 5 — 
g^Le 2 août 18S7 ÎOO — 
«s JLe 15 septembre 1887 I C O — 

^ I T A O . A « « « 1 , M 1 QQ-7 n e 

[Le 2 novembre 1887 

Total 3 9 5 fr. 
Faculté d'anticipation des termes à 4 0|0 l'an 

Prix de l'Obligation libérée à la répartition. 
3 9 2 , 5 0 . 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 

LE MARDI 28 JUIN 
A u C o m p t o i r d ' E s c o m p t e d e P a r i s , 
A l a S o c i é t é G é n é r a l e , 
A u C r é d i t L y o n n a i s , 
Et dans leurs Agences à Paris e t dans les dé

partements. 
E t simultanément à L o n d r e s , en G r è o e , à 

C o n s t a n t i n o p l e et à T r i e s t e . 
G A R A N T I E S S l ' É C I A L E S 

Perception par ane S o c i é t é d e r é g i e cons
tituée par les contractants de l'Em > r i t , des 
produits des divers monopoles (sel, pétroles, 
cartes à jouer, allumettes, papier à cigarettes 
et èmerie de Naxos) affectés au service des in
térêts et de l'amortissement des Obligations. 

Les formalités seront remplies pour l'admis
sion à la côte officielle. 

On peut souscrire i i à prêtent par Mrrespendaoee 
14997 

BERNARD 
dentiste 

M É D A I L L E D ' O R 

77, rue Nationale, LILLE liî967 

Hippolyte WILLEM, Horticulteur 
informe sa clientèle qu'il n 'a pas de maison de 
vente à Roubaix : Seule et unique maison, boule
vard de la République Roubaix et boulevard Gam-
betta Tourcoing. Spécialité de bouquets, couron
nes, garnitures de table et d'appartements, 
jardinières, suspensions, entreprise de jardins a 
forfait, 500,000 plantes ramifiées a 10 fr. le cent 
pour la plantation des jardins, telles que géra
niums, verveines, fuchsias, ageratums, coleus 
pétunia, héliotropes, lobelias bleu foncé. 

La devise de ma Maison -.travail et loyauté indi
que suffisamment a ma nombreuse clientèle que 
je m'efforcerai de la faire profiter des immenses 
avantages que me créent ma situation spéciale et 
l'importance de mon établissement. 27668—14539 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

D e n t s est D e n t i c r g p r r f e r t i o n n é s 

Rue de l'Espérance, 6, Roubaix 

IPajot etbUefeliïïe 68 lia, rotKuionali, 68 lis 0, m la San, 6 
Coinddlar.dmlBôpital-MU. pria ds U Qrandt-Plaet 

L I L L E R O U B A I X 
C H A N O B 

ACHAT ET VENTE A FORFAIT 
de toutes valeurs de négociation courante 

Opérations à terme 
e a c e e u t é e s p a r a g e n t s d e c h a n g e 

C o u r t a g e o f f i c i e l 
Paiement à échéance et SANS FRAIS des divers 

coupons dont la nature est affichée aux guichets 
de la maison. 

Paiement de tous coupons même q u l n a e 
J o u r s avant l'échéance, moyennant la commis
sion ordinaire de 0 * 3 B par cent francs s a n s 
c l a s s e m e n t n i b o r d e r e u u x . 26416 

3 6, r uedel'Espérance, Roubaix 

ENTREPRISE 

TRAYADX PUBLICSmET PARTICULIERS 
Spécialement : 

P a v a g e s , S a b l e s e t « r a v i e r s 

rou&smiu H PUEK DI TOUS rmlis 
Goiivertiires.ELngnerie etplomberie 

Réparations en tons g< 
Grande célérité 

Le Directeur-Gérant : A u m RBBOCJL 
Ronbaix. — Ipon. Ai m * REBOUX, r . Neuve, 17 

pei.se
Sury.de

